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	Rapport de la Secrétaire générale

	NOUVELLES DEMANDES D'EXONÉRATION DU PAIEMENT DE DROITS POUR LES ORGANISATIONS AYANT UN CARACTÈRE INTERNATIONAL

	Objet
Chaque année, l'UIT reçoit des demandes d'organisations ayant un caractère international sollicitant l'exonération du paiement des droits de membre et d'autres contributions financières à l'Union sur la base de la réciprocité. Ces nouvelles demandes sont examinées par le Secrétariat d'après les critères établis par le Conseil.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner les recommandations de la Secrétaire générale concernant les nouvelles demandes d'exonération.
Lien(s) pertinent(s) avec le plan stratégique
Partenariats et coopération internationale.
Incidences financières
48 000 CHF par an pour les deux organisations qu'il est recommandé d'exonérer du paiement des droits.
__________________
Références
Document C2000/28(Rév.1); Résolution 925 du Conseil; Critères d'exonération établis par le Conseil (Rév. 2017)





1	Considérations générales
1.1	Chaque année, l'UIT reçoit des demandes d'organisations ayant un caractère international sollicitant l'exonération du paiement des droits de membre et d'autres contributions financières à l'Union. Ces demandes sont examinées conformément à la procédure établie par le Conseil de l'UIT à sa session de 2000 (voir le Document C2000/28(Rév.1)), au numéro 476 de la Convention de l'UIT et à la Résolution 925 du Conseil, ainsi qu'aux critères établis par le Conseil et révisés à sa session de 2017 (voir le point 1.5 ci-dessous).
1.2	Les exonérations de paiement des droits sont accordées par le Conseil à la suite d'une analyse des Bureaux concernés et d'une recommandation de la Secrétaire générale. Si leur demande est approuvée, les entités concernées deviennent des Membres de Secteur ou des Associés au titre du numéro 231 de la Convention.
1.3	Actuellement, 145 organisations ayant un caractère international sont exonérées de droits. La liste complète est disponible ici.
1.4	Par sa Résolution 187 (Busan, 2014), la Conférence de plénipotentiaires de 2014 a chargé le Conseil de "revoir la pratique et les critères relatifs à l'exonération de certaines entités du paiement des droits de membre et d'apporter, le cas échéant, des modifications, afin de rendre les critères d'admissibilité plus stricts pour contribuer à améliorer la clarté, l'homogénéité et l'équité entre les membres qui paient des contributions et ceux qui n'en acquittent aucune et réduire le nombre total d'entités exonérées".
1.5	À sa session de 2017, le Conseil a approuvé des critères révisés, qui peuvent être consultés ici. Chaque session du Conseil examine depuis lors les nouvelles demandes selon ces critères.
1.6	Le présent document traite uniquement des nouvelles demandes d'exonération du paiement des droits soumises depuis la dernière session du Conseil.
2	Nouvelles demandes et recommandations
2.1
	Organisation
	Secteur
	Recommandation

	Initiative du Golfe du Bengale pour la coopération technique et économique multisectorielle (BIMSTEC)
	UIT-D
	Oui



L'Initiative du Golfe du Bengale pour la coopération technique et économique multisectorielle (BIMSTEC) est une organisation régionale intergouvernementale ayant pour objet d'accélérer le développement économique et le progrès social, en promouvant la collaboration dans les domaines économique, social, technique et scientifique.
Créée en 1997, cette organisation, initialement appelée BIST-EC (Coopération économique Bangladesh – Inde – Sri Lanka – Thaïlande), se nomme désormais BIMSTEC et comprend sept États Membres, avec l'admission du Myanmar, le 22 décembre 1997, puis du Bhoutan et du Népal, en février 2004.
Le Secrétariat estime que cette entité remplit les critères d'exonération du paiement des droits établis par le Conseil.
2.2
	Organisation
	Secteur
	Recommandation

	DigiHub Africa
	UIT-D
	Non



Digihub Africa est une association à but non lucratif sans membres qui se consacre à l'amélioration des droits numériques, à la sécurité en ligne et à la transformation numérique inclusive à l'échelle du continent. Son action consiste à proposer aux jeunes, aux femmes et aux autres groupes vulnérables des zones rurales des formations pratiques aux compétences numériques, à promouvoir des environnements Internet ouverts et sécurisés et à encourager des comportements en ligne responsables.
Le Secrétariat estime que cette entité ne remplit pas les critères d'exonération du paiement des droits établis par le Conseil car elle n'a pas apporté la preuve qu'elle "[est] une organisation à but non lucratif juridiquement reconnue et [représente] des membres ayant le statut d'organisation à but non lucratif".
2.3
	Organisation
	Secteurs
	Recommandation

	Fédération européenne des personnes sourdes et malentendantes (EFHOH)
	UIT-T
UIT-D
	Oui
Oui



La Fédération européenne des personnes sourdes et malentendantes (EFHOH) est une organisation régionale à but non lucratif créée en 1993. Elle s'emploie à promouvoir la sensibilisation, la compréhension et une série de mesures collaboratives pratiques visant à éliminer les obstacles qui empêchent les personnes sourdes et malentendantes de s'accomplir pleinement, en œuvrant pour que chacune ait accès aux soins auditifs et à la réadaptation pour un coût abordable, le tout optimisé par une société rendue accessible par l'offre de services publics, les boucles à induction magnétique, les sous-titres, le sous-titrage en direct et d’autres dispositifs d’assistance. Les membres de l'EFHOH sont des organisations nationales ou régionales représentant les personnes sourdes et malentendantes.
L'objectif général de l'EFHOH est de protéger, de promouvoir et de faire mieux connaître les droits des personnes sourdes et malentendantes en Europe, et de faciliter ainsi la protection par la loi et la protection sociale.
Le Secrétariat estime que cette entité remplit les critères d'exonération du paiement des droits établis par le Conseil.
2.4
	Organisation
	Secteur
	Recommandation

	Organisation pour la paix et le développement dans le monde
	UIT-D
	Non



L'Organisation pour la paix et le développement dans le monde est une organisation à but non lucratif créée en 2011.
Son action vise à promouvoir la paix et la solidarité internationale pour les droits de l'homme, le développement et le changement social. Au Libéria, l'organisation s'occupe de questions comme les droits des femmes, les systèmes alimentaires durables, les politiques publiques et la sensibilisation, ainsi que la réponse aux crises humanitaires en Afrique de l'Ouest.
Le Secrétariat estime que cette entité ne remplit pas les critères d'exonération du paiement des droits établis par le Conseil car elle n'a pas apporté la preuve qu'elle est "composée d'un nombre important de membres, [compte] une présence importante et [mène] des activités importantes dans plusieurs États Membres, dont la participation aux activités de l'UIT servirait les objectifs de l'Union".
2.5
	Organisation
	Secteur
	Recommandation

	6G Industry Association (6G-IA)
	UIT-R
	Non



6G Industry Association (6G-IA) est une association internationale à but non lucratif créée en 2013. Elle se positionne en tant que représentante de l'industrie et de la recherche européennes pour les réseaux et les services de prochaine génération. Son objectif principal est de contribuer aux initiatives européennes pour la 5G, l'évolution de la 5G et la recherche sur les réseaux et les services intelligents pour la 6G.
6G-IA regroupe une communauté mondiale d'acteurs des télécommunications et du numérique, parmi lesquels des opérateurs, des fabricants, des établissements de recherche, des universités, des entités verticales, des PME et des associations des TIC.
6G-IA mène tout un ensemble d'activités dans des domaines stratégiques tels que la définition des priorités de l'UE en matière de technologies numériques, la normalisation, le spectre des fréquences, les projets de recherche-développement, les compétences technologiques, la collaboration avec les grands secteurs industriels verticaux, notamment pour la conception d'essais, et la coopération internationale.
Le Secrétariat estime que cette entité ne remplit pas le critère suivant d'exonération du paiement des droits établi par le Conseil: "être une organisation à but non lucratif juridiquement reconnue et représenter des membres ayant le statut d'organisation à but non lucratif", car ses membres sont principalement des entités à but lucratif.
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